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CEDAW - Évaluations de suivi intersessionnelles 2026

Contribution CNCDH

La Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) est l’Institution nationale française de promotion et de protection des droits de l’homme (INDH), établie conformément aux Principes de Paris et accréditée de statut A. 

Dotée d’une composition pluraliste, elle a vocation à porter une parole indépendante et éclairée sur la politique menée par la France en matière de respect effectif des droits de l’homme et notamment les droits civils et politiques. Elle a un rôle de contrôle, de conseil, de suivi auprès du Gouvernement et du Parlement sur toutes les questions relatives aux droits de l’Homme et assure aussi une mission d’éducation et de sensibilisation aux droits humains. Elle dispose également de mandats de rapporteur national indépendant sur : la lutte contre le racisme, la lutte contre la traite des êtres humains, la mise en œuvre des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux droits de l’Homme et aux entreprises, les droits des personnes LGBTI+, et la mise en œuvre et l’effectivité des droits des personnes en situation de handicap. 

Dans le cadre son mandat international, elle conseille en toute indépendance la France lors de la rédaction de son projet de rapport aux organes internationaux de protection des droits de l’Homme, notamment les comités conventionnels des Nations Unies, et transmet à ces mêmes organes des contributions écrites sur le respect et l’effectivité des droits de l’Homme en France. Dans le cadre du Conseil de l’Europe, la CNCDH peut intervenir en amont des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) en transmettant ses observations susceptibles de l’éclairer sur des éléments de contexte factuel ou normatif propres à la France 

L’ensemble des travaux de la CNCDH est consultable sur le site internet de l’institution : https://www.cncdh.fr/ et https://www.cncdh.fr/fr/publications.








À titre préliminaire, la CNCDH rappelle qu’elle interagit régulièrement avec le CEDAW. Elle a déjà adressé plusieurs contributions notamment en vue de de l’établissement de la liste de questions (2022)[footnoteRef:2] ainsi qu’en vue de l’examen de la France (septembre 2023)[footnoteRef:3]. Elle a également participé à l’examen du neuvième rapport périodique de la France, conformément à son mandat et au règlement du CEDAW. [2:  CNCDH, Liste des points à traiter pour adoption et suggestion de questions – France.]  [3:  CNCDH, Rapport parallèle de la Commission nationale consultative des droits de l’homme, INDH française, au CEDEF.] 


Remarques générales 

1. Conformément au paragraphe 22 des observations finales, le rapport de l’Etat devait être soumis dans un délai de deux ans. Il a toutefois été transmis avec un retard d’environ cinq mois et demi.

2. La communication se concentre presque exclusivement sur la lutte contre les violences faites aux femmes alors que la convention aborde toutes les formes de discriminations.  

3. Les développements demeurent vagues tels que présentés dans le rapport et ne permettent pas d’apprécier concrètement la situation ni de mesurer les avancées accomplies. De plus, certains développements ne répondent pas aux observations du comité. 
[bookmark: _Hlk230876001]
Activités de formation et de renforcement des capacités portant sur la Convention, le Protocole facultatif s’y rapportant et ses recommandations générales (§ 12a)

4. Dans le cadre des formations, la CNCDH recommande d’adopter une dimension intersectionnelle[footnoteRef:4] prenant notamment en compte les femmes en situation de handicap, les femmes issues de l’immigration, les couples de personnes de même genre et les femmes trans aux formations en lien avec l’égalité de genre et la lutte contre les violences intrafamiliales et conjugale[footnoteRef:5]  [4:  A titre d’exemple, la CNCDH alerte sur l’absence de dimension intersectionnelle des mesures adoptées dans le domaine de la santé. En particulier, elle souligne que « les personnes lesbiennes, bisexuelles et pansexuelles montrent des taux d’anxiété, de dépression et de suicide plus élevés que les personnes homosexuelles. Les personnes lesbiennes, bies et pan sont surexposées aux violences physiques et sexuelles, notamment dans le contexte familial, et sont donc plus souvent contraintes de quitter leur domicile », CNCDH, Avis du 19 mars 2026, § 53.]  [5:  Dans son avis du 19 mars 2026 portant évaluation du « Plan LGBT+ 2023-2026 », la CNCDH déplore l’absence de mesure concernant les violences conjugales dans les couples de personnes de même genre, ce qu’elle regrette profondément au regard de l’urgence du sujet et du manque de visibilité dont il souffre. ] 


5. Dans le domaine de la santé, les formations doivent se focaliser sur les dynamiques discriminatoires à l’œuvre tout au long des parcours de soins, et le fait que le respect des droits fondamentaux dans le champ de la santé ne se limite pas à la question des violences sexistes et sexuelle[footnoteRef:6]. S’agissant plus spécifiquement de la ligne d'écoute nationale destinée aux femmes victimes de violences (le 3919), la CNCDH considère qu’il convient d’assurer la formation des professionnels de cette ligne et du chat associé, et de renforcer les moyens alloués à ce dispositif bien connu, plutôt que de créer une plateforme distincte au risque de brouiller le message[footnoteRef:7]. [6:  Dans son avis du 19 mars 2026, la CNCDH souligne notamment que, parmi les femmes ayant des rapports sexuels avec d’autres femmes, « la perception d’une absence de risques liés à la sexualité, la présomption d’hétérosexualité par les professionnels de santé ou la crainte (vécue ou anticipée) d’être mal jugée sont décrites comme des facteurs influençant négativement le recours aux soins ».]  [7:  CNCDH, Avis portant « Evaluation du Plan national pour l’égalité des droits, contre la haine et les discriminations anti-LGBT+ », 19 mars 2026, § 97.] 


6. S’agissant des formations dans le cadre de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA), la CNCDH relève, dans son avis du 19 mars 2026, que les questions LGBTI+, semblent être un angle mort, puisque ni les juges, ni les rapporteurs, ni les avocats ne bénéficient d’une formation institutionnalisée et obligatoire en la matière. En outre, elle rappelle les résultats d’une enquête menée par la Confédération générale des travailleurs (CGT)[footnoteRef:8], qui révèlent un cadre de travail empreint de stéréotypes sexistes et homophobes. La CNCDH exprime ainsi sa vive inquiétude quant aux conditions dans lesquelles se déroulent les audiences des femmes et des personnes LGBTI+ devant la CNDA. [8:  Dans son avis du 19 mars 2026, la CNCDH dénonce le défaut d’intersectionnalité du « Plan LGBT+ 2023-2026 » en particulier l’absence de toute mesure concernant l’asile et les migrations au sein du Plan. Le défaut d’action en la matière est particulièrement regrettable au regard des résultats de l’enquête menée par la Confédération générale des travailleurs (CGT) auprès des personnes employées à la CNDA.] 


7. Dans le domaine de l’enseignement, la CNCDH préconise également la sensibilisation systématique de l’ensemble des enseignants, tant en formation initiale que continue, aux biais implicites qui conduisent à la reproduction d’une société inégalitaire entre femmes et hommes. Par ailleurs, dans son avis du 19 mars 2026, la CNCDH rappelle que « le principe d’organiser pour les élèves des écoles élémentaires, des collèges et lycées trois séances par an consacrées à l’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle (ÉVAR/ÉVARS) a été acté par la loi du 4 juillet 2001, qui inscrit cette exigence à l’article L. 312-16 du code de l’Éducation. […] Depuis plus de deux décennies, les appels à mettre en œuvre les séances prévues se multiplient[footnoteRef:9]. Plusieurs travaux de la CNCDH s’en sont également fait le relais : l’Avis sur la lutte contre les violences sexuelles de 2018, le rapport « Orientation sexuelle, identité de genre et intersexuation » de 2022, ou encore l’Avis sur la protection de l’intimité des jeunes en ligne de 2025 demandaient la mise en place d’une « politique publique […] afin de garantir l’effectivité de l’obligation légale des trois séances annuelles » d’ÉVAR/ÉVARS. Ce dernier avis recommandait en outre « l’incrimination de toute entrave au droit des enfants de bénéficier des séances d’éducation à la vie affective, relationnelle et sexuelle ». Enfin, le 2 décembre 2025, l’État français a été condamné par le Tribunal administratif de Paris en raison de son « inaction en la matière. » La CNCDH recommande que le prochain Plan d’actions pour l’égalité des droits des personnes LGBTI+ se saisisse du sujet et « articule la promotion et la protection des droits des personnes LGBTI+ avec l’apprentissage scolaire et l’ÉVAR/ÉVARS »[footnoteRef:10]. [9:  Pour des exemples récents, voir notamment le rapport du Conseil économique, social et environnemental (CESE), « Éduquer à la vie affective, relationnelle et sexuelle : passer de l'obligation à l'application ! », 10 septembre 2024 ; Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (HCE), « Rapport annuel 2026 sur l’état des lieux du sexisme en France. La menace masculiniste », 21 janvier 2026.]  [10:  CNCDH, Avis du 19 mars 2026, §§ 37-40.] 


8. La CNCDH s’inquiète également du contenu des séances, et insiste notamment sur l’importance d’y inclure les usages numériques. Enfin, elle est préoccupée par la mise en œuvre effective des séances. Au mois de janvier 2026, au cours de son audition dans le cadre de l’évaluation par la CNCDH du « Plan LGBT+ 2023-2026 », la Délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT+ (DILCRAH) a indiqué que 56% des écoliers, et 36% des lycéens avaient reçu une séance d’EVARS sur les trois requises par an. Ces chiffres, particulièrement faibles en ce qui concerne les lycéens, inquiète quant à la mise en œuvre effective de cette obligation légale, alors même qu’elle peut fortement contribuer à la lutte contre les stéréotypes et les discriminations, ainsi qu’au respect de la diversité et à l’épanouissement individuel et collectif.

Essais nucléaires (§ 38-f)

9. L’année 2026 marque les 30 ans du dernier essai nucléaire français en Polynésie. A ce jour, les conséquences des essais nucléaires continuent d’avoir des effets sur la santé. Selon l’ONG norvégienne Norwegian People’s Aid les retombées des essais nucléaires effectuées par l’ensemble des Etats entre 1945 et 2017 provoquent des millions de décès dans le monde et continuent d’affecter durablement les populations concernées[footnoteRef:11]. Alors que les conséquences des essais nucléaires touchent, comme le souligne le traité sur l'interdiction des armes nucléaires[footnoteRef:12], de manière disproportionnée les femmes et les filles, il n’existe toujours pas en France d’études genrées sur de telles conséquences. [11:  "Ils nous ont empoisonnés" : vivre après les essais nucléaires | Les Nouvelles Calédoniennes]  [12:  La France n’est pas partie au traité sur l'interdiction des armes nucléaires. V. Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (2017) § 5 du préambule « touchent de manière disproportionnée les femmes et les filles, notamment en raison des effets des rayonnements ionisants ».] 


10. En effet, les études genrées menées dans le cadre d’incidents et d’essais nucléaires démontrent que les femmes ont jusqu’à 50% de plus de risques que les hommes de faire face à un cancer ou de décéder avec les mêmes doses de radiation, qu’elles sont en outre globalement plus touchées par les conséquences de radiation (cancer de la thyroïde, infertilité, etc.)[footnoteRef:13]. Ces études soulignent par ailleurs que les femmes ont été ignorées dans les analyses réglementaires, cela a entraîné une sous-déclaration systématique des effets nocifs de l’exposition aux rayonnements ionisants dans la population mondiale. La CNCDH réaffirme l’importance d’établir des études marquées par des critères (sexe/genre) dans l’appréciation des conséquences sanitaires des essais nucléaires.  [13:  V. notamment Disproportionate impact of radiation and radiation regulation, Interdisciplinary Science Reviews, 2019 ; Sex Difference of Radiation Response in Occupational and Accidental Exposure, 2019.] 


11. Malgré la mise en place de mesures concrètes, plusieurs rapports, travaux universitaires et enquêtes ont critiqué le caractère toujours insuffisant du dispositif d’indemnisation des victimes des essais nucléaires en Polynésie française, notamment au regard des critères de recevabilité et de la sous-évaluation alléguée des niveaux d’exposition aux radiations. 

12. Une commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les essais nucléaires français dans le Pacifique a publié un rapport le 17 juin 2025[footnoteRef:14]. Ce rapport recense les progrès accomplis et identifie les aspects à améliorer en proposant plusieurs recommandations dont l’inscription dans la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française « une demande de pardon sincère et sans repentance de la Nation à l’égard de la Polynésie française pour y avoir effectué 193 essais nucléaires dans les conditions qui furent les leurs ». S’agissant des mesures d’indemnisation, le dédommagement des victimes demeure restrictif. A cet égard, la commission propose « de refonder [le cadre juridique] pour indemniser effectivement les victimes des conséquences nucléaires ». [14:  Une commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les essais nucléaires français dans le Pacifique] 


13. Une proposition de loi visant à reconnaître les victimes de l'exposition aux essais nucléaires français et à améliorer leur indemnisation a été déposée le 2 décembre 2025[footnoteRef:15]. Ce texte prévoit plusieurs mesures visant à assouplir les critères d’indemnisation notamment l’allongement des délais de prescriptions, la possibilité de réparations collective et surtout la suppression la possibilité de renverser la présomption de causalité sur le fondement d’une exposition estimée inférieure à 1 millisievert (mSv) par an.  [15:  Reconnaître les victimes de l'exposition aux essais nucléaires français] 


Modification définition du viol (§22-c)

14. La CNCDH souligne depuis longtemps la faillite du traitement judiciaire des violences sexuelles en France. Déjà en 2018[footnoteRef:16], elle recommandait une modification de la définition pénale du viol pour qu’elle s’articule autour de la notion de consentement ; puis en 2025, dans une déclaration sur la proposition de loi « visant à modifier la définition pénale du viol et des agressions sexuelles » [footnoteRef:17], elle appelait de nouveau à intégrer cette notion dans le code pénal, afin de rendre la définition française conforme aux obligations internationales de la France et aux droits fondamentaux. Elle a donc salué l’adoption de la loi du 6 novembre 2025[footnoteRef:18], qui a intégré le consentement dans le code pénal.  [16:  CNCDH, Avis relatif aux violences sexuelles : une urgence sociale et de santé publique, un enjeu de droits fondamentaux, Assemblée plénière du 20 novembre 2018.  ]  [17:  CNCDH, Déclaration sur la définition pénale du viol : poser le principe du consentement libre, 18 mars 2025.]  [18:  Loi n° 2025-1057 du 6 novembre 2025 modifiant la définition pénale du viol et des agressions sexuelles.] 

15. Toutefois, s’il est encore trop tôt pour évaluer l’impact de la loi du 6 novembre 2025, la CNCDH estime que ce changement législatif n’est pas suffisant pour faire reculer les violences sexuelles et améliorer la réponse pénale qui n’est pas à la hauteur : le nombre d’affaires de violences conjugales et sexuelles, dont 84% sont commises envers les femmes, continue d’augmenter, avec des délais d’audiencement allant jusqu’à 6 ou 8 ans après le dépôt de plainte[footnoteRef:19]. Le taux de dépôts de plainte demeure extrêmement faible et celui des classements sans suite très élevé [footnoteRef:20]. Si les réformes récentes ou en cours tentent d’y apporter une réponse[footnoteRef:21], il est nécessaire d’inscrire toute réforme dans une politique pénale cohérente et ambitieuse pour que ce crime soit traité à la hauteur de sa gravité. En ce sens, la CNCDH appelle à l’adoption et la diffusion d’une circulaire de politique pénale propre à renforcer le travail policier et judiciaire autour de la plainte elle-même, de l’écoute de la victime, du recueil des éléments de preuve, suivant la technique du faisceau d’indices et de l’appréhension par les enquêteurs et les magistrats des circonstances environnantes. Elle appelle également à une réflexion sur la création d’une loi intégrale, qui concilierait éducation, prévention, moyens humains et financiers, lutte contre la culture du viol, protection des enfants ainsi que formation des professionnels. [19:  Etude d’impact projet de loi sur la justice criminelle et le respect des victimes, NOR : JUSD2604940L/Bleue-1. ]  [20:  Selon la dernière enquête VRS (vécu et ressenti en matière de sécurité) de l’Insee parue fin 2023, 270 000 femmes affirment avoir été victimes de violences sexuelles, seules 6% d’entre elles ont déposé plainte. Le taux de classement sans suite est, quant à lui, extrêmement élevé : 86 % dans les affaires de violences sexuelles, atteignant même 94 % pour les viols. ]  [21:  CNCDH, Avis relatif au projet de loi sur la justice criminelle et le respect des victimes, 28 mai 2026.] 



Mécanismes et dispositions visant à encourager le secteur privé à appuyer les compétences et les talents sportifs des femmes (§ 40d)

16. Dans son avis du 19 mars 2026, la CNCDH regrette « que la vitrine internationale qu’ont représenté les Jeux olympiques et paralympiques n’ait pas été l’occasion pour les pouvoirs publics d’adopter une position claire en faveur de l’accès des personnes trans et intersexes aux compétitions sportives et au sport amateur. Au contraire, sur ce point, les conclusions des différents groupes de travail, chargés de réfléchir aux modalités de participation des personnes trans aux compétitions sportives, ont été qualifiées de « peu innovantes » par les associations. Par ailleurs, les « débats » conduits en marge des Jeux, et surtout la vague de harcèlement transphobe et intersexophobe subis par certaines athlètes, ont frappé les personnes trans et intersexes de plein fouet, transformant ce moment festif en une véritable épreuve ». La CNCDH rappelle enfin qu’autour du monde, les personnes trans et intersexes sont exclues d’un nombre croissant de disciplines, tandis que certaines fédérations soumettent les athlètes à des tests génétiques pourtant interdits par la législation française[footnoteRef:22]. [22:  CNCDH, Avis du 19 mars 2026, § 108.] 


17. La CNCDH déplore qu’aucune action n’ait été menée s’agissant de l’émergence de rôles modèles LGBTI+ dans le sport, en dépit des ambitions du Plan LGBT+ 2023-2026 en ce sens[footnoteRef:23]. En 2026, il semble toujours difficile pour les sportifs et sportives, au niveau professionnel ou amateur, de faire leur coming out. Ce constat accentue l’urgence de mener des actions de sensibilisation dans les clubs sportifs et à destination des entraîneurs. Par ailleurs, elle relève que « les personnels sportifs sont souvent peu formés à l’accueil des personnes trans et intersexes, et les équipements inadaptés (en particulier les espaces non-mixtes tels que les douches et les vestiaires) »[footnoteRef:24]. [23:  CNCDH, Avis du 19 mars 2026, § 106.]  [24:  Ibid., § 107.] 
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